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 GROUPE DE CONTACT AFRICAIN POUR LA SANTÉ MENTALE ET LA SURDITÉ 
(GCASMS) 

 RÈGLES RELATIVES AU  
 GROUPE DE CONTACT AFRICAIN POUR LA SANTÉ MENTALE ET LA SURDITÉ  

  
  
 1. PRÉAMBULE 

 Le Groupe de Contact Africain pour la Santé Mentale et la Surdité (ACGMHD, ou 
GCASMS, en anglais) s’est réuni le 1er octobre 2004 à la demande de l’Institut National 
pour les Malentendants (NID), une société incorporée aux termes de la Section 21 de la 
Loi Sud-Africaine sur les Sociétés n°61/1973 (suivant modification), et de la Fondation 
des Amis d’Effatha (de Stichting Vrienden van Effatha - SVE) en marge du premier 
Symposium africain sur la Santé Mentale et la Surdité, qui a eu lieu au sein de l’Institut 
pour les Malentendants, à Worcester, en Afrique du Sud.   Lors du 3ème Congrès Mondial 
sur la Santé Mentale et la Surdité, du 24 au 30 octobre 2005, le GCASMS s’est réuni, et a 
pu accueillir davantage de participants, grâce aux financements de la SVE et du NID.    

  
 2.  NOM 
  Groupe de Contact Africain pour la Santé Mentale et la Surdité (ci-après « GCASMS »). 
  
 3. PARTENAIRES FONDATEURS  

 Les partenaires fondateurs du GCASMS sont la SVE et le NID. Le développement du 
GCASMS en qualité d’organisation africaine internationale indépendante avant 2020 en 
est l’un des principes fondateurs. 

  
 4. DÉFINITION DE LA SANTÉ MENTALE 

Les termes Santé Mentale décrivent un état de bien-être par rapport à soi et à autrui, état 
caractérisé par des qualités telles que (a) une acceptation positive de soi, (b) une 
perception exacte d’autrui et du monde, (c) la  stabilité et le caractère approprié des 
humeurs, (d) l’équilibre et l’intentionnalité dans le comportement, (e) un sens fiable de 
l’identité et des valeurs, (f) une adaptabilité à son environnement, (g) la capacité à 
s’engager dans des tâches productives et dans un amour épanouissant et enfin (h) un 
engagement vers une source de dévotion extérieure, au-delà de soi. En tant que telle, la 
santé mentale est un processus actif, et n’est pas seulement l’absence de maladie. 

  
 5. PERSONALITÉ JURIDIQUE 

 Le GCASMS est un groupe d’individus qui ressentent le besoin de contribuer à l’objectif 
envisagé au paragraphe 9 du présent document ; il se réunira volontairement de temps à 
autres, en vertu des arrangements prévus par le NID. Le GCASMS n’est pas une 
personne morale. 
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 6. SIÈGE LÉGAL  

 Le siège légal du NID est situé à l’adresse officielle de ce dernier, qui est 30 De la Bat 
Road, Worcester 6850, Afrique du Sud.  
 

 7. DURÉE 
  La durée des activités du GCASMS est indéfinie, et ces mêmes activités pourront être 

dissolues en accord avec les provisions du paragraphe 20 contenu dans le présent 
document. 

  
 8. MOYEN DE COMMUNICATION  

 Le langage des signes, l’anglais et le français seront utilisés comme moyen de 
communication orale et visuelle lors des réunions du GCASMS.  Les documents et la 
correspondance du GCASMS seront fournis en anglais et en français. 

  
 9. MISSION  

 Unir les efforts visant à améliorer la santé mentale et le bien-être des malentendants et de 
leurs familles dans les pays d’Afrique. 

  
 10. BUTS ET OBJECTIFS  
 10.1 Promouvoir l’égalité des droits, l’accessibilité et le respect des personnes malentendantes, 

de leur culture et de leur langue. 
 10.2 Coopérer et communiquer avec les organisations continentales et internationales 

concernées dans le but d’accomplir la mission décrite au paragraphe 9 ci-dessus. 
 10.3 Promouvoir l’échange et la dissémination des savoirs pertinents et applicables, et 

développer la base des connaissances par l’intermédiaire de la recherche. 
 10.4 Établir des réseaux comme plateformes d’interaction, d’échange du savoir et de débat 

pour accomplir la mission décrite au paragraphe 9 ci-dessus. 
 10.5 Améliorer la participation des pays et organisations d’Afrique concernées par la santé 

mentale et la surdité. 
 10.6 Développer et construire le leadership dans les communautés de malentendants et de 

fournisseurs de services africains œuvrant pour les personnes malentendantes, afin de 
faciliter l’accomplissement de la mission, des buts et objectifs du GCASMS. 

 10.7 Initier et promouvoir des programmes pour soutenir et équiper les familles de 
malentendants afin que celles-ci puissent améliorer leur qualité de vie et leur intégration 
sociale. 

  
 11. ADMINISTRATION 
 11.1 Le Centre du Savoir DeafNET du NID fonctionnera, au nom du NID, en qualité de 

Secrétariat Exécutif et de Siège du GCASMS. 
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 11.2 Le Secrétariat Exécutif pourra coopter des membres experts, et pourra établir des équipes 
de travail pour accomplir la mission, les buts et objectifs envisagés aux paragraphes 9 & 
10 du présent document. 

 11.3 Les membres cooptés et les équipes de travail fourniront leurs services de manière 
volontaire, et sans compensation, sauf remboursement, dans des limites raisonnables, des 
coûts engagés dans la réalisation de leurs responsabilités, en vertu des règles applicables 
pour les organisations à but non lucratif, et avec l’approbation préalable du Secrétariat 
Exécutif. 

 11.4 Dans un but administratif, le continent africain sera divisé en six (6) régions, qui sont :  
 11.4.1 La région Australe, qui comprend, sans y être limitée, la Zambie, le Zimbabwe, le 

Botswana, le Mozambique, l’Afrique du Sud, le Lesotho, le Swaziland, la Namibie et le 
Malawi. 

 11.4.2 La région Centrale, qui comprend, sans y être limitée, la République Démocratique  du 
Congo, le Congo Brazzaville, le Tchad, le Gabon et le Burundi. 

 11.4.3 La région Orientale, qui comprend, sans y être limitée, la Tanzanie, l’Éthiopie, le Kenya, 
le Rwanda, le Soudan, l’Ouganda et l’Érythrée. 

 11.4.4 La région Occidentale, qui comprend, sans y être limitée, le Sénégal, la Guinée Conakry, 
la Gambie, la Sierra Leone, la Côte d’Ivoire, le Togo, le Bénin, le Nigeria, le Burkina 
Faso et le Cameroun. 

 11.4.5 La région Septentrionale, qui comprend, sans y être limitée, la Mauritanie, la Tunisie, le 
Maroc, l’Algérie, l’Égypte et le Mali. 

 11.4.6 La région des Îles de l’Océan Indien, qui comprend, sans y être limitée, Madagascar, 
Maurice, les Comores, les Seychelles et la Réunion. 

 11.5 Le Secrétariat fonctionnera en accord avec le mandat approuvé par le Comité Directeur 
du GCASMS. 

 11.6 Ni les profits ni les actifs du GCASMS ne seront distribuables parmi ses membres ou 
membres du Comité Directeur, sauf compensation raisonnable pour services fournis. 

 11.7 Les membres ou membres du Comité Directeurs n’ont aucun droit découlant de leur 
adhésion ou de leur responsabilité sur la propriété et autres actifs du GCASMS. 

  
 12. ADHÉSION  
 12.1 Toutes les personnes décrites au paragraphe 5 (PERSONALITÉ JURIDIQUE) et 

participant à la réunion quadriennale du Symposium Africain du GCASMS auront le 
droit de devenir membre du GCASMS pour la durée de ladite réunion. 

 12.2 Individus et organisations peuvent soumettre leur demande d’adhésion, qui sera étudiée 
par le Comité Directeur. 

 12.3 Le Comité Directeur pourra demander à une personne de devenir membre honorifique du 
GCASMS.  

  
 13. COMITÉ CONSULTATIF 
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 13.1 Le Comité Consultatif sera composé des membres suivants :  
 13.1.1 Deux membres élus lors de la Réunion Quadriennale du GCASMS. 
 13.1.2 Un Secrétariat Exécutif nommé par le NID. 
 13.1.3 Un(e) représentant(e) du NID. 
 13.1.4 Trois (3) représentants de la SVE. 
 13.1.5 Trois (3) membres cooptés à partir de nominations effectuées par des délégués participant 

à la Réunion Quadriennale. La durée du mandat des membres cooptés sera de quatre ans. 
Les membres cooptés pourront de nouveau être cooptés pour un second mandat.  

 13.1.6 Des membres experts cooptés de temps à autre et à l’unanimité par le Comité Directeur. 
 13.2 Le Comité Consultatif élira un(e) Président(e) et un(e) Vice-président(e) parmi ses 

membres au cours de sa première réunion. 
  
 14 COMITÉ DIRECTEUR 
 14.1 Le Comité Directeur sera composé des personnes suivantes :  
 14.1.1 Le/la Président(e) et le/la Vice-président(e) du Comité Consultatif, dont le mandat sera de 

4 ans. Les Membres du Comité Directeur pourront être réélus pour un second mandat. 
 14.1.2 Un Secrétariat Exécutif nommé par le NID. 
 14.1.3 Trois (3) représentants de la SVE. 
 14.1.4 Deux (2) représentants de l’Institut National des Malentendants (NID). 
 14.2 Le/la Président(e) et le/la Vice-président(e) du Comité Consultatif seront également le/la 

Président(e) et le/la Vice-président(e) du Comité Directeur. 
  
 15 TACHES ET RESPONSABILITÉS DU COMITÉ DIRECTEUR DU GCASM  
 15.1 Le Comité Directeur se réunira au moins une fois par an afin de mener les activités du  

GCASMS. 
 15.2 Déterminer des moyens et des manières de promouvoir/accomplir la mission, les buts et 

objectifs décrits aux paragraphes 9 et 10 du présent document. 
 15.3 Organiser la réunion quadriennale prévue aux paragraphes 18.1 et 18.2 du présent 

document. 
 15.4 Prêter une attention particulière au développement du leadership, afin d’améliorer la 

santé et le bien-être des communautés de malentendants. 
 15.5 Lancer et approuver l’établissement d’antennes du GCASMS sur le continent africain, en 

vertu du paragraphe 21 du présent document. 
 15.6 Approuver le règlement des antennes du GCASMS prévues au paragraphe 21 du présent 

document. 
 15.7 Garantir la conformité au règlement du GCASMS. 
 15.8 Promouvoir la conformité à la Convention de l’ONU relative aux Droits des Personnes 

Handicapées. 
 15.9 Approuver le mandat pour le fonctionnement du Secrétariat Exécutif. 
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 15.10 Exercer une gouvernance solide et honnête, conforme aux règles et règlementations 
applicables aux ONG et figurant dans la législation.  

 15.11 Exercer une gouvernance solide et honnête en ce qui concerne la conformité aux 
procédures financières décrites par les Vérificateurs aux Comptes de l’Institut National 
des Malentendants, et des procédures prescrites par les parrains. 

 15.12 Pourvoir aux postes du Comité Consultatif et du Comité Directeur pour le reste du 
mandat relatif auxdits postes. 

 15.13 Soumettre un rapport lors de la réunion quadriennale. 
 15.14 Établir un rapport annuel à soumettre aux partenaires fondateurs, comme l’indique le 

paragraphe 3. 
  
 16. TACHES ET RESPONSABILITÉS DU COMITÉ CONSULTATIF  
 16.1 Le Comité Consultatif se réunira au moins une fois tous les deux ans afin de réaliser les 

tâches assignées par le Comité Directeur et le Secrétariat Exécutif. 
 16.2 Fournir des directives et un savoir expert afin de garantir le caractère approprié et 

pertinent des activités et projets du GCASMS. 
 16.3 Aider à identifier les besoins à satisfaire dans les pays d’Afrique et que le GCASMS est 

en mesure de satisfaire. 
 16.4 Agir en qualité de groupe de référence. 
  
 17. FINANCES 
 17.1 Le Secrétariat Exécutif a la responsabilité de gérer un compte avec le NID, en vertu de 

l’accord approuvé et signé en 2006. 
 17.2 Le Secrétariat Exécutif assurera la gestion des transactions financières dans le cadre du 

budget approuvé, en accord avec les procédures approuvées par les vérificateurs aux 
comptes officiels du NID, et en consultation avec ces derniers. 

 17.3 Un rapport financier vérifié doit être soumis chaque année au Comité Directeur et au 
Comité Consultatif dans les trois (3) mois suivant la fin de l’année. La vérification sera 
assurée par les vérificateurs aux comptes du NID. 

 17.4 Tous les documents et chèques concernant le GCASMS seront signés par le Secrétaire 
Exécutif ainsi que par deux (2) responsables officiels autorisés par le NID dans ce but. Le 
NID pourra nommer trois (3) responsables officiels qui seront signataires des chèques et 
documents financiers. 

 17.5 Le Secrétaire Exécutif disposera d’un fonds de caisse équivalent au montant déterminé 
par le Comité Directeur de DeafNET. 

 17.6 Les membres du GCASMS auront la possibilité d’identifier des sources de financement 
et de parrainage afin d’exécuter les fonctions et les projets du Groupe, et pourront 
soumettre de telles sources de financement au NID pour approbation et exécution. 

  
 18. RÉUNIONS 
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 18.1 Le Comité Directeur organisera une réunion du GCASMS tous les quatre ans ; cette 
réunion sera connue sous le nom de Réunion Quadriennale du GCASMS. 

 18.2 La Réunion Quadriennale du GCASMS est une réunion qui se tient tous les quatre ans, et 
qui inclut les membres mentionnés au paragraphe 12 du présent document. 

 18.3 Les Réunions Quadriennales du GCASMS coïncideront avec les réunions du Comité 
Consultatif et du Comité Directeur du GCASMS. 

 18.3  Le Comité Consultatif du GCASMS organisera au moins une (1) réunion tous les deux 
ans. 

 18.4 Le Comité Directeur organisera au moins une (1) réunion par an. 
 18.5 Un symposium quadriennal sera organisé en même temps que la réunion quadriennale. 
 18.6 Les réunions du Comité Consultatif et du Comité Directeur pourront également se 

dérouler par des moyens de communication électronique et des conférences 
téléphoniques.   

  
 19. MODIFICATION DES RÈGLES 
 19.1 Les règles ne pourront être abrogées ou modifiées que par résolution votée par une 

majorité égale aux deux tiers des personnes présentes lors d’une séance de la Réunion 
Quadriennale envisagée aux paragraphes 18.1 et 18.2 ; une telle résolution devra être 
approuvée par le NID et la SVE dans les trois (3) mois à compter de la date d’une telle 
séance.  

  
 20. DISSOLUTION 
 20.1 Le Groupe de Contact cessera d’exister par décision de la majorité des personnes 

présentes lors d’une réunion prévue à cet égard et s’inscrivant dans le programme de la 
Réunion Quadriennale envisagée au paragraphe 18.1 du présent document ; une telle 
résolution devra être approuvée par le NID et la SVE dans les trois (3) mois à compter de 
la date de ladite réunion. 

 20.2 Tout actif ou somme appartenant au GCASMS au moment de la dissolution sera transféré 
au NID ; ces actifs ou sommes seront utilisés en vertu de l’objectif décrit au paragraphe 9 
du présent document. 

  
 21. ÉTABLISSEMENT D’ANTENNES DU GCASMS 

 Si les membres mentionnés au paragraphe 12 du présent document souhaitent établir une 
antenne du GCASMS dans leur pays ou dans leur région, lesdits membres devront en 
premier soumettre un plan exécutif au Comité Directeur, qui émettra une 
recommandation, ou qui rejettera la proposition. Si le Comité Directeur se prononce en 
faveur d’une telle proposition, cette dernière sera dans les trois (3) mois suivant la 
soumission au Comité Directeur soumise au NID et à la SVE, qui approuveront ou 
rejetteront la proposition. 
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  La décision du NID et/ou de la SVE sera finale.  
  
  
 Approuvé à ......................... le ......................... 2010 
  
  
 Signature : 
  


